Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :
Cause R-3481-2002

Préambule :
Un groupe de travail est actuellement en place pour réviser la structure tarifaire de SCGM afin de favoriser l’efficacité énergétique.

Question :

2.
Quelles ont été les démarches entreprises par SCGM pour assurer une cohérence entre sa proposition tarifaire actuelle et les travaux de ce groupe de travail?

Réponse :

2. De prime abord les travaux du groupe de travail mentionné sont réalisés par les mêmes représentants de SCGM que ceux impliqués dans l’élaboration de cette preuve. De plus, les intervenants  sont aussi, en grande partie, les mêmes que ceux que nous retrouvons dans le présent dossier. De plus, le résultat de ces deux processus sera par ailleurs ensuite présenté à la même Régie qui aura à en décider en bout de ligne. Ceci devrait assurer un minimum de cohérence entre les deux processus.
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